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Dugong (Dugong dugon) © Kristina Vackova 

Le MDE Dugongs vise à promouvoir des actions coordonnées à l'échelle 

internationale afin d'assurer la survie à long terme des dugongs et de leurs 

habitats d'herbiers marins sur l'ensemble de leur vaste aire de répartition. Le 

secrétariat du MDE Dugongs est basé au bureau de la CMS à Abou Dhabi. Ce 

bureau est hébergé par l'Agence pour l'environnement d'Abou Dhabi, au nom 

du gouvernement des Émirats arabes unis. 

Les États signataires du MDE mènent des actions guidées par un Plan de Conservation 

et de Gestion (PCG) annexé au mémorandum d’entente. La réalisation des objectifs du 

PCG s'appuie sur l'Initiative pour les dugongs, les herbiers marins et les communautés 

côtières. Le Groupe Consultatif Technique (GCT) sur les dugongs fournit des avis 

d'experts aux signataires afin de favoriser la mise en œuvre du PCG. 

Les signataires adaptent la mise en œuvre du PCG aux besoins des 

populations de dugongs et des habitats d'herbiers marins dans leurs eaux 

côtières, et ont également la possibilité d'influencer l'orientation politique du 

mémorandum d’entente. 

Conservation and Management of Dugongs 

Le dugong (Dugong dugon), ou vache marine, est le seul mammifère marin 

herbivore. Dans toute son aire de répartition, qui s'étend sur plus de 40 pays dans les 

eaux côtières tropicales et subtropicales, de l'Afrique de l'Est au Vanuatu dans le 

Pacifique, les dugongs contribuent à préserver les habitats d'herbiers marins, qui 

sont également importants pour d'autres espèces telles que les tortues marines, et 

jouent un rôle important dans la culture de nombreuses communautés côtières. Le 

dugong est le seul membre de la famille des Dugongidae. 

Les dugongs peuvent atteindre trois mètres de long, peser jusqu'à 500 

kilogrammes, vivre jusqu'à 70 ans et parcourir des centaines de kilomètres en 

quelques jours seulement. Leur principale source de nourriture est l'herbe 

marine ; un dugong peut en consommer jusqu'à 40 kilogrammes par jour. Les 

herbiers marins constituent également un important puits de carbone 

atmosphérique (appelé carbone bleu) et servent de nurseries à de nombreuses 

espèces de poissons. 

 

RESUME 
• En vigueur depuis le 31 octobre 2007 

• Couvre 46 États d'Afrique, d'Asie et 
d'Océanie 

• Activités encadrées par un Plan de 
conservation et de gestion (PCG) 

• La mise en œuvre du PCG est soutenue 

par l'Initiative pour le dugong, les 

herbiers marins et les communautés 

côtières 

Mission 
Assurer un statut de conservation favorable 

aux dugongs et à leurs habitats d'herbiers 

marins sur l'ensemble de leur aire de 

répartition. 

Objectifs du Plan de Conservation et de 

Gestion 

• Réduire les causes directes et indirectes de 
mortalité des dugongs 

• Améliorer la connaissance des dugongs par 

la recherche et le suivi 

• Protéger, conserver et gérer les habitats 

des dugongs 

• Améliorer la connaissance des dugongs par 

la recherche et le suivi de leurs habitats 

• Sensibiliser le public à la conservation des 
dugongs 

• Renforcer la coopération nationale, régionale 
et internationale 

• Promouvoir la mise en œuvre du MDE 

• Améliorer la protection juridique des dugongs 
et de leurs habitats 

• Renforcer la coopération nationale, régionale 

et internationale en matière de renforcement 
des capacités 

Fiche d’Information 
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Menaces pesant sur les dugongs 

• Prises accessoires 

• Prises directes 

• Collision avec des navires 

• Destruction des habitats d’herbiers marins 

 
Menaces pesant sur les herbiers marins 

• Méthodes de pêche destructrices 

• Développement des zones côtières 

• Pollution 

• Tempêtes violentes 

• Changement climatique 
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Vulnerable à l’Extinction 

Le dugong est classé comme « vulnérable » 

sur la Liste rouge des espèces menacées de 

l'Union internationale pour la Conservation de 

la Nature (UICN), ce qui indique qu'il existe 

un risque élevé d'extinction à l'état sauvage à 

moyen terme. La CMS inscrit le dugong à 

l'annexe II, ce qui signifie que la conservation 

de cette espèce nécessite des actions de 

coopération internationale sur l'ensemble de 

son aire de répartition migratoire. 

Le cycle de vie du dugong et sa 

dépendance alimentaire vis-à-vis des 

herbiers marins le rendent extrêmement 

vulnérable aux menaces : il grandit lentement, atteint sa maturité tardivement et a un cycle de reproduction lent. Les herbiers marins 

se trouvent exclusivement dans les eaux côtières peu profondes, où le fond marin reçoit suffisamment de lumière pour permettre la 

photosynthèse. 

Ces zones sont également soumises à une forte pression humaine, ce qui peut avoir des répercussions à court et à long terme sur les 

écosystèmes d'herbiers marins. La protection des dugongs et de leurs habitats essentiels, les herbiers marins, offre l'occasion de 

contribuer de manière significative à la préservation de la biodiversité marine. 

Photo: Les dugongs dépendent des herbiers marins pour se nourrir. © Edwin Grandcourt            
  

Principales Réalisations 
• Questionnaire standardisé sur les captures et prises accessoires de dugongs 

(Mémorandum d’entente CMS sur le dugong, 2010) 

• Initiative sur le dugong, les herbiers marins et les communautés côtières (2012 – en 

cours) 

• Projet de conservation du dugong et des herbiers marins du FEM (2015-2019) 

• Outils de recherche sur le dugong et les herbiers marins (2017) 

• Projet IKI sur les services écosystémiques des herbiers marins (2019-2022) 

Contact 
 

Secretariat du MDE Dugong  

Bureau de la CMS - Abou Dhabi 

Programme des Nations Unies pour l'Environnement 

  Abou Dhabi

Le Dugong MDE et les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies 

Les objectifs de développement durable auxquels contribue le mémorandum 

d’entente sur le dugong comprennent : ODD 1 – Pas de pauvreté, ODD 2 – Faim 

zéro, ODD 5 – Égalité entre les sexes, ODD 12 – Consommation et production 

durables, ODD 13 – Lutte contre les changements climatiques, ODD 14 – Vie 

aquatique et ODD 17 – Partenariats pour la réalisation des objectifs. 

Emirats Arabes Unis 

Courriel: cmsoffice.ae@cms.int 

www.cms.int/dugong 

Pour consulter d'autres fiches d'information, veuillez visiter: 

http://www.cms.int/en/publications/factsheets

https://www.facebook.com/ 

bonnconvention 

https://www.twitter.com/ 

bonnconvention 

Carte des signataires du mémorandum d’entente sur les dugongs et des États de l'aire de répartition (en septembre 2019). 
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